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ATTENDU QUE le Conseil d’une municipalité locale peut adopter, en vertu 

des articles 19 et 92 de la Loi sur les compétences municipales (Chapitre C-

47.1), un programme de réhabilitation de l’environnement et accorder une 

subvention pour des travaux relatifs à un immeuble conformes à ce 

programme; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite modifier le programme de 

végétalisation des rives des lacs Trois-Saumons et Bringé afin de se conformer 

aux exigences de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables, et ce afin de l’extinctionner d’une année supplémentaire; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par xx lors de la séance 

ordinaire du Conseil, tenue le 3 mars 2026, annonçant l’adoption de ce 

règlement lors d’une prochaine séance ordinaire du Conseil, et qu’un projet 

de règlement a été déposé à la même séance; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par xxxx, résolu à l’unanimité que la 

Municipalité de Saint-Aubert adopte et décrète l’application des dispositions 

suivantes du Règlement No 559-25026 modifiant le Règlement No 505-2021 

afin de modifier la date de fin du Programme, à savoir: 

 

Article 1 

 

L’article 2.5 du règlement 505-2021 est modifier par le texte suivant :  

«  2.5 -Durée du programme 

 

Le présent programme de végétalisation prendra fin au plus tard le 6 

mars 2027. » 

 

 

 Article 2 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

_______________________________________ 

FRANCOIS DIGUER, MAIRE 

 

 

________________________________________ 

ANNE-MARIE DION, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
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